
 1 

 

 

  

 
 

 
 

 

COMMUNE DE RESIDENCE DE LA FAMILLE : (en cas de garde alternée préciser la commune de 

chaque parent ou tuteur légal)  

 

Commune parent 1 
 

Commune parent 2 
 

 

COORDONNEES DE L’ENFANT CONCERNE : 
 

 Garçon                                                               Fille 

Nom : ………………………………………………………...… 

Prénom : ……………………………………………….………. 

Date de naissance : ………………………………………….…. 

 

Ecole demandée à Parçay-Meslay : 

  Ecole Elémentaire - Préciser la classe : ……………………………………………...................... 

  Ecole Maternelle  - Préciser la section : ……………………………………………..................... 

 

COORDONNEES DES RESPONSABLES LEGAUX : (en cas de garde alternée renseigner les 

informations des deux parents ou tuteurs légaux) 

 
 

Parent 1 Parent 2 

Nom Prénom 

Adresse 

 

……..……………………………………... 

……………………………………………. 

……………………………………………. 

……..……………………………………... 

……………………………………………. 

……………………………………………. 

Profession 

Lieu 

d’exercice 

 

……..……………………………………... 

……………………………………………. 

……………………………………………. 

……..……………………………………... 

……………………………………………. 

……………………………………………. 

Portable 

Courriel 

 

……..……………………………………... 

……………………………………………. 

……………………………………………. 

……..……………………………………... 

……………………………………………. 

……………………………………………. 

DEMANDE DE DEROGATION SCOLAIRE 
Inscription d’un enfant domicilié hors Parçay-Meslay 

 

ANNEE SCOLAIRE   _     ___    _ / _     ___    _ 
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MOTIFS DE CETTE DEMANDE :  
 

Selon les articles L212-8 et R.212-21 du code de l’éducation, une commune est tenue de participer 

financièrement à la scolarisation d'enfants résidant sur son territoire lorsque leur inscription dans 

une autre commune est justifiée par des motifs tirés de contraintes liées : 

 
 

 1 - Aux obligations professionnelles des parents lorsqu'ils résident dans une commune qui 

n'assure pas directement ou indirectement la restauration et la garde des enfants ou si la commune 

n'a pas organisé un service d'assistantes maternelles agréées  

 2 - A l'inscription d'un frère ou d'une sœur dans un établissement scolaire de la même commune 

(joindre un certificat de scolarité) ; 

 3 - A des raisons médicales (joindre un justificatif médical) 

 

 4 – Autre (fournir un courrier expliquant les motivations de cette demande) 

 

 
Fait à………………………………….…………., le………………………..............        

 

Signatures 

Parent 1 : 

 

 

 

Parent 2 : 

 

 

 

DECISION(S) DE(S) DE LA COMMUNE(S) DE RESIDENCE : 

 
 

 COMMUNE DE RESIDENCE 

Parent 1 Parent 2 

En cas d’accord  ACCORD 
(Cocher le cas qui vous concerne) 

 ACCORD 
(Cocher le cas qui vous concerne) 

Cas dérogation de 

plein droit (article 

L212-8 et R.212-21 

du code l’éducation) 

 Je prends acte que cette demande de 

dérogation répond à un des critères des 

articles L218-8 et R212-21 selon 

lesquels la commune de résidence est 

tenue de participer aux frais de 

scolarisation 

 Je prends acte que cette demande de 

dérogation répond à un des critères des 

articles L218-8 et R212-21 selon 

lesquels la commune de résidence est 

tenue de participer aux frais de 

scolarisation 

Autres cas 

 Je donne mon accord à la 

scolarisation de l'enfant avec 

l'implication de la participation 

financière de ma Commune. 

 Je donne mon accord à la 

scolarisation de l'enfant avec 

l'implication de la participation 

financière de ma Commune. 
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Engagement de la 

commune de 

résidence 

La Commune de  

…………………………………………, 

commune de résidence, s’engage à 

participer aux charges supportées par la 

commune de Parçay-Meslay 

 

 

Je soussigné(e), Maire de  

……………………………………..…, 

conformément à la législation en 

vigueur, ai pris acte que les montants de 

cette participation s'élèvent pour l'année 

scolaire 2023/2024 à : 

 • 555 € par élève élémentaire 

 • 930 € par élève maternel 

Et que ces montants sont réactualisés 

annuellement. En cas de garde alternée 

les frais sont divisés entre les deux 

communes de résidence. 

 

 

Si l’enfant quittait l’école avant la fin de 

l’année scolaire, la participation de la 

commune de résidence resterait due. 

La Commune de  

……………………………………….…, 

commune de résidence, s’engage à 

participer aux charges supportées par la 

commune de Parçay-Meslay 

 

 

Je soussigné(e), Maire de  

…………….……………………………, 

conformément à la législation en 

vigueur, ai pris acte que les montants de 

cette participation s'élèvent pour l'année 

scolaire 2023/2024 à : 

 • 555 € par élève élémentaire 

 • 930 € par élève maternel 

Et que ces montants sont réactualisés 

annuellement. En cas de garde alternée 

les frais sont divisés entre les deux 

communes de résidence. 

 

 

Si l’enfant quittait l’école avant la fin de 

l’année scolaire, la participation de la 

commune de résidence resterait due. 

En cas de refus 

 REFUS 
Je ne donne pas mon accord à la 

scolarisation de l’enfant sur la commune 

de Parçay-Meslay 

 REFUS 
Je ne donne pas mon accord à la 

scolarisation de l’enfant sur la commune 

de Parçay-Meslay 

Signatures 

 

Fait à …………………….…………. 

Le …………………………………... 

 

Le Maire 
(Nom Prénom signature) 

 

Fait à ………………………….……. 

Le …………………………………... 

 

Le Maire 
(Nom Prénom signature) 
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AVIS DE LA DIRECTION DE L’ECOLE SOUHAITEE PAR LA FAMILLE : 
 

 

Ecole : ……………………………………………………………………………………………… 

Directeur(trice) : …………………………………………………………………………………… 

 

Capacité d’accueil d’un nouvel élève d’une autre commune : 

 Oui, capacité à accueillir un nouvel élève d’une autre commune 

 Non, absence de place pour un nouvel élève d’une autre commune 

 

Avis de la direction : ………………...……………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………….. 

 
L’information donnée par la direction de l’école ne valide pas l’acception ou le refus de la dérogation 
 

 

 

Fait à………………………………….…………., le………………………..............        

Signature de la direction de l’école 

 

 

 

 

 

 

 

 

DECISION DE LA COMMUNE DE PARCAY-MESLAY : 
 

 

 

 ACCORD 

 

 

 REFUS 

 

Fait à Parçay-Meslay, le ……………………………..…….. 

 

 

Le Maire, 

 

 

 

 

Bruno FENET 

 
 

 

 
 

 

 

 


